
SAVOIE

LE DtPABTEMENT

Commune de SAINT CASSIN
(Hors agglomeration)

D1006 du PR 31+929 au PR 31+702 (SAINT CASSIN)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2184

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la vome routi6re
Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du Pr6sident du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de Synergie TP

CONSID^RANT que des travaux de reprise d'un mur de sout6nement pour la SNCF, rendent n6cessake de reglementer la
circulation, afin d'assurer la security des usagers, sur la D 1006.

A RRfi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 03/11/2025 etjusqu'au 07/11/2025, 3 jours sur la p6riode les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006 du
PR 31+929 au PR 31+702 (SAINT CASSIN) situ6s hors agglom6ration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e & 50 km/b;
• Un retr6cissement de chaussfe, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, (balisage par baliroad)

entraine une modification des conditions de circulation.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : Synergie TP / 51 Rue des Terrettes ZA de Terraillet 73190 ST BALDOPH .

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie et Monsieur 1c President du Conseil d6partemental de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera publie et afBch6 conform6ment & la r6glementation en vigueur,

Fait h MONTMELIAN,

' 3 ^V. 2025
ITI fi" fr^^f nmreii'. Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

Pour 1c President du O.inwit R6partemental,
l\ir liv'r^ylion,

Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,: 03/11/2025
Qua^6 : Directeur Maison technique
Bassifl chamb6rien Combs Savoie

Isabc'R^ROBERT
Secreldiro gvnerale

DIFFUSION:
Syneigle TP
pc osnus
Ajouite au Directeur de la Maison technique Basgin chamb^rien-Combe de Savoie
SMUR
Transports Scotaire
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChmlMry/Combe de Saw
LeMaire de SAINT CASSIN
Secrflarial gfafaal
Secrftariat gtofcal
Sccrftariat gtatnl

Confom^ment aux dispositions du Code de Justice administrative, Ie present ane{& pourra
compter de sa date de notification ou de publication.
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